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Le Comité central décida d'étudier la création d'un secrétariat
permanent et de charger le Comité directeur de présenter une étude
complète à ce sujet, ainsi que des propositions, si possible avant la fin de
l'année.

Le Comité de l'ADIJ a encore voté diverses subventions pour l'édition

d'un guide du tourisme pédestre dans le Jura en allemand, pour
le Syndicat d'aménagement du Plateau de Diesse, pour la Commission
de protection de la nature et pour diverses manifestations sportives et
touristiques dans le Jura.

Fichier des plantes du Jura
Le président de l'ADIJ put annoncer que la première partie du

fichier d'histoire naturelle du Jura bernois sortirait de presse en
septembre prochain. Il s'agit d'un répertoire des plantes du Jura établi
par le Dr Charles Krähenbühl, médecin et botaniste à Saint-Imier (200
fiches réunies dans un classeur). Grâce à une subvention de la Direction
de l'instruction publique, ce fichier sera vendu à un prix inférieur à

son coût.
M. Marcel Faivre, président de la Commission d'aménagement du

territoire, annonça encore l'organisation, en octobre, d'un nouveau
colloque sur l'aménagement. Les représentants des communes jurassiennes

qui font de la planification auront l'occasion d'échanger leurs
expériences et de s'entretenir de leurs problèmes.

COMMUNICATIONS OFFICIELLES

Horaire des chemins de fer. — Nous prions nos membres, communes,
sociétés, entreprises, ainsi que nos membres individuels, de nous faire
part jusqu'au 15 septembre 1970 de leurs observations et de leurs vœux
concernant l'horaire des chemins de fer des sept districts du Jura et de
Bienne.
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